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[Français]

La greffière du comité (Mme Guyanne Desforges): Nous allons
commencer.

[Traduction]

Honorables membres du comité, bonjour.

[Français]

Je constate qu'il y a quorum.

[Traduction]

J'espère que vous avez tous passé un bel été.

[Français]

J'espère aussi que vous avez beaucoup profité du beau temps.

[Traduction]

Nous pouvons donc procéder à l'élection à la présidence. Je suis
prête à recevoir des motions pour le poste de président.
Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le président
doit être un député du parti ministériel.

Monsieur Woodworth.

M. Stephen Woodworth (Kitchener-Centre, PCC): C'est avec
beaucoup de plaisir, d'admiration et de respect que je propose la
candidature de James Bezan.

La greffière: Il est proposé par M. Woodworth que James Bezan
soit élu président du comité. Y a-t-il d'autres motions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

La greffière: Je déclare la motion adoptée et James Bezan dûment
élu président du comité.

Des voix: Bravo!

La greffière: Je suis maintenant prête à recevoir des motions pour
le poste de premier vice-président.

[Français]

Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le premier
vice-président doit être un député de l'opposition officielle.

Madame Murray, vous avez la parole.

[Traduction]

Mme Joyce Murray (Vancouver Quadra, Lib.): Merci.

Je propose la candidature de Francis Scarpaleggia au poste de
vice-président.

La greffière: Il est proposé par Mme Joyce Murray que
M. Francis Scarpaleggia soit élu au poste de premier vice-président
du comité. Y a-t-il d'autres motions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

La greffière: Je déclare la motion adoptée et M. Francis
Scarpaleggia dûment élu vice-président du comité.

Des voix: Bravo!

[Français]

La greffière: Je suis maintenant prête à recevoir les motions pour
le poste de deuxième vice-président. Encore une fois, conformément
au paragraphe 106(2) du Règlement, le deuxième vice-président doit
provenir d'un autre parti que celui de l'opposition officielle.

M. Christian Ouellet (Brome—Missisquoi, BQ): J'aimerais
proposer le plus ancien membre de ce comité et celui qui tient le plus
à jour ses dossiers, M. Bernard Bigras, comme candidat au poste de
deuxième vice-président.

La greffière: Il est proposé par M. Ouellet que M. Bernard Bigras
soit élu deuxième vice-président du comité. Ya-t-il d'autres motions?

(La motion est adoptée.)

La greffière: Monsieur Bigras, vous êtes dûment élu deuxième
vice-président, félicitations.

Des députés: Bravo!

La greffière: J'invite M. Bezan à prendre place au fauteuil.

[Traduction]

Le président (M. James Bezan (Selkirk—Interlake, PCC)):
Tout d'abord, je remercie infiniment M. Woodworth d'avoir eu la
gentillesse de proposer ma candidature. Je vous en suis vraiment
reconnaissant et, encore une fois, je suis très content de présider
notre illustre comité. Depuis le début de ma présidence et en
particulier au cours des dernières années, nos collègues ici présents
ont travaillé d'arrache-pied pour cerner les questions environnemen-
tales, et je sais que notre programme sera très chargé cet automne
ainsi que durant les mois d'hiver.

Cela étant dit, je crois que les membres consentent à passer aux
travaux du comité. Je sais que M. Kennedy veut proposer un avis de
motion. De plus, il se peut que nous souhaitions aborder certains
travaux devant le comité entier.

Madame Duncan.
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Mme Linda Duncan (Edmonton—Strathcona, NPD): J'in-
voque le Règlement, monsieur le président.

Je suis un peu préoccupée parce que la greffière nous avait dit que
nous ne pouvions pas présenter de motions tant que le comité
n'aurait pas repris ses travaux.

Le président: Il s'agit simplement du dépôt d'une motion donnant
avis. En fait, elle n'a pas besoin d'être débattue. Étant donné que

nous nous penchons toujours sur les travaux du comité à huis clos,
j'aimerais que quelqu'un propose de suspendre la séance et de
permettre au comité entier de délibérer à huis clos.

M. Calkins le propose.

(La motion est adoptée.)

[La séance se poursuit à huis clos.]
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